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Introduction 
Suite à la loi Grenelle 2 du 12 juillet 2010, plusieurs réformes ont impacté le 
champ dôapplication de lô®valuation environnementale des plans et programmes. 
Lô®valuation environnementale des documents dôurbanisme fait lôobjet dôun 
nouveau décret paru au journal officiel le 23 août 2012. Les principales 
évolutions concernent notamment les PLU, qui sont désormais tous 
potentiellement soumis à évaluation environnementale, soit de façon systématique, 
soit apr¯s un examen au cas par cas par lôAutorit® Environnementale, lorsquôil est 
®tabli quôils sont susceptibles dôavoir des incidences notables sur lôenvironnement 
au sens de lôannexe II de la directive 2001/42. 

 

Compte tenu de la richesse de la commune de Jaignes en matière de 
biodiversité et notamment de la présence de zones Natura 2000 sur son 
territoire, la révision du POS de Jaignes en PLU nécessite la r®alisation dôune 
évaluation environnementale.  

 

Lorsquôun PLU est soumis ¨ ®valuation environnementale, le rapport de 
pr®sentation est r®alis® conform®ment ¨ lôarticle R151-3 du code de lôurbanisme, 
ci-contre : 

  

« 1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les 
plans ou programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement 
avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ;  

2° Analyse les perspectives d'évolution de l'état initial de l'environnement en 
exposant, notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées 
de mani¯re notable par la mise en îuvre du plan ;  

3° Expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection 
des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement, en particulier 
l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de 
l'environnement ;  

4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 151-4 au 
regard notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau 
international, communautaire ou national, ainsi que les raisons qui justifient le 
choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte 
des objectifs et du champ d'application géographique du plan ;  

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, 
compenser, s'il y a lieu, les cons®quences dommageables de la mise en îuvre du 
plan sur l'environnement ;  

6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats 
de l'application du plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le 
bilan de l'application des dispositions relatives à l'habitat prévu à l'article L. 153-29. 
Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur l'environnement 
afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus 
et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ;  

7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une 
description de la manière dont l'évaluation a été effectuée.  

Le rapport de présentation au titre de l'évaluation environnementale est 
proportionné à l'importance du plan local d'urbanisme, aux effets de sa mise en 
îuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone consid®r®e.  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211155&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211390&dateTexte=&categorieLien=cid
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Articulation du PLU avec les autres 
documents dôurbanisme, plans et 
programmes 

 

Ce chapitre d®crit lôarticulation du Plan Local dôUrbanisme de Jaignes avec ç les 
autres documents dôurbanisme, plans ou programmes soumis ¨ ®valuation 
environnementale, avec lesquels le PLU doit °tre compatible ou quôil doit prendre 
en considération », soit les plans et programmes mentionn®s dans lôarticle L.122.4 
du Code de lôEnvironnement. 
 
Compte tenu de ses objectifs et de sa port®e r®glementaire, le PLU nôaura aucune 
incidence ni interférence avec la plupart de ces documents. 
 
A noter quôen lõabsence de SCoT (le SCoT Marne Ourcq, en cours dô®laboration 
nôa pas encore ®t® arr°t®), le PLU de Jaignes, doit démontrer formellement sa 
compatibilité ou sa prise en compte des documents de rang supérieur aux 
SCOT. 
 

 
 
DOCUMENTS AVEC LESQUELS LES SCOT ET PLU DOIVENT ÊTRE COMPATIBLES OU QUôILS DOIVENT PRENDRE EN 

COMPTE  
Source : Fiches du MEDDTL, Dec. 2011 
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1. Les plans et programmes avec lesquels le 
PLU doit être compatible  

En lôabsence de SCoT, les documents avec lequel le PLU de Jaignes doit °tre 
compatible sont les suivants :  
 

1.1. Le Schéma Directeur de la Région Ile-de-
France (SDRIF) 

Dans lôattente de lôapprobation du SCOT Marne-Ourcq du syndicat mixte de la 
CCPO, le SDRIF approuvé le 27 décembre 2013 constitue le document de 
référence, avec lequel le PLU doit être compatible. 
 
Le territoire de Jaignes en lui-même est occupé par un espace agricole à 
préserver sur la quasi-totalité de son territoire, exceptés quelques espaces boisés 
et espaces naturels à préserver aux extrémités est et ouest de la commune. Le 
centre bourg apparait en tant quô « espace urbanisé à densifier » ce qui en fait le 
seul et unique lieu disponible pour accueillir les constructions futures de la 
commune et son développement modéré.  
Aucun espace vert ou espaces de loisirs dôint®r°t r®gional ¨ cr®er, ni de continuit®s 
¨ pr®server nôest identifi® dans le SDRIF. 
 
Le PLU répond pleinement aux orientations du SDRIF (une quinzaine de 
logements suppl®mentaires dôici 2030 et urbanisation uniquement sur le bourg) en 
concentrant la totalité des espaces de densification du tissu urbain au sein du 
cïur du village. 
 
 

 
 
 
EXTRAIT DE LA CARTE DES DESTINATIONS GÉNÉRALES DES SOLS DU SDRIF APPROUVÉ EN 2013 
Source : Carte de destination générale des sols du SDRIF arrêté en 2013, Pr®fecture dôIle-de-France, DRIEA 

 
 
 
 
 
 
 
 



PLU de Jaignes                                                                             Rapport de présentation ς 9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Agence Karine Ruelland ς Architecte Urbaniste     -     Espace et Territoires             8 

1.2 [Ŝ tƭŀƴ ŘŜ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ¦Ǌōŀƛƴǎ ŘΩLƭŜ-de-
France (PDUIF) 

Le dernier Plan de Déplacements Urbains dôIle-de-France (PDUIF) approuvé par le 
Conseil R®gional dôIle-de-France le 19 juin 2014 fixe les objectifs et le cadre de la 
politique des personnes et des biens pour lôensemble des modes de transport dôici 
2020. Ses actions ¨ mettre en îuvre sur la période 2010-2020 ont pour ambition 
de faire ®voluer lôusage des modes vers une mobilit® plus durable. 
 
Compte tenu des développements urbains attendus en Île-de-France, on estime 
que les déplacements de personnes vont croître de 7 %. Pour atteindre les 
objectifs environnementaux fixés par la réglementation française en matière de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre et diminution de la pollution 
atmosph®rique, il est n®cessaire de r®duire lôusage des modes individuels 
motorisés par rapport à leur niveau actuel. Le PDUIF vise ainsi globalement : 

- une croissance de 20 % des déplacements en transports collectifs ; 

- une croissance de 10 % des déplacements en modes actifs (marche et 
vélo) ;  

- une diminution de 2 % des déplacements en voiture et deux-roues 
motorisés. 

 
Le PLU répond pleinement aux orientations du PDUIF en « encourageant les 
déplacements doux ou mutualisés dans le village, vers les équipements 
publics tout particulièrement vers la gare ». Le plan de zonage protège un 
linéaire important de sentes piétonnes afin de favoriser les déplacements piétons 
au sein du bourg et le règlement intègre des dispositions visant à favoriser les 
modes de déplacements doux (piétons, vélos) : espace dédié aux vélos dans les 
constructions, raccordement au réseau de communication numérique (télétravail 
possible). Un espace d®di® au covoiturage est ®galement pr®vu dans lôOAP. 
 
 
 
 

1.3 [Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ DŜǎǘƛƻƴ 
des Eaux (SDAGE) 

La commune est concernée par le Schéma Directeur d'Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin de la Seine et des cours dõeau c¹tiers 
normands 2016-2021 et par aucun Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des 
Eaux (SAGE). 
 
Les dispositions et orientations du SDAGE qui concernent les documents 
dôurbanisme sont d®tailles dans la première partie du rapport de présentation (Etat 
initial de lôenvironnement, 3.4 Les documents cadre sur lôeau). Les orientations 
suivantes ont été prise en compte et traduite dans le PLU de Jaignes :  

Orientation 2 - Maîtriser les rejets par temps de pluie en milieu urbain 

D1.8 : Renforcer la prise en compte des eaux pluviales dans les documents 
dôurbanisme 

D1.9 : Réduire les volumes collectés par temps de pluie 

Orientation 4 - Adopter une gestion des sols et de lõespace agricole 
permettant de réduire les risques de ruissellement, dõ®rosion et de transfert 
des polluants vers les milieux aquatiques 

D2.18 : Conserver les éléments fixes du paysage qui freinent les ruissellements 

Orientation 18 : Préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux 
aquatiques continentaux et littoraux ainsi que la biodiversité 

D6.64 : Pr®server et restaurer les espaces de mobilit® des cours dôeau et du 
littoral 

D6.65 : Préserver, restaurer et entretenir la fonctionnalité des milieux 
aquatiques particulièrement dans les zones de frayères 

D6.67 : Identifier et protéger les forêts alluviales 

Orientation 22 : Mettre fin à la disparition et à la dégradation des zones 
humides et préserver, maintenir et protéger leur fonctionnalité 

D6.86 : Protéger les zones humides par les documents dôurbanisme 

D6.87 : Préserver la fonctionnalité des zones humides 
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Orientation 32 : Pr®server et reconqu®rir les zones naturelles dõexpansion 
des crues 

D8.139 : Prendre en compte et pr®server les zones dôexpansion des crues 
dans les documents dôurbanisme 

Orientation 34 : Ralentir le ruissellement des eaux pluviales sur les zones 
aménagées 

D8.142 : Ralentir lô®coulement des eaux pluviales dans la conception des 
projets 

D8.143 : Prévenir la genèse des inondations par une gestion des eaux 
pluviales adaptée 

 
Les diverses dispositions du PLU contribuent à une gestion raisonn®e lõeau (dôun 
point de vue quantitatif) et la protection de sa qualité, non seulement du point 
de vue écologique, mais aussi du point de vue sanitaire pour garantir la 
sécurité et la durabilit® de lôapprovisionnement en eau potable.  
 
Elles y contribuent plus particulièrement, par :  

¶ Une protection et une gestion réglementaire adaptée des zones 
humides et des espaces en eau libre ou stagnant (préservation des 
continuités hydrauliques) : classement en Nzh des cours dôeau, des 
espaces en eau et des zones humides avérées avec interdiction des 
constructions, des travaux, occupation et utilisation du sol pouvant porter 
atteinte ¨ lôint®grit® de ces milieux (mais possibilit® pour des 
aménagements dôentretien des milieux, ou li®s au risque dôinondation ou 
permettant lôaccueil du public 

¶ Un développement urbain conditionné aux capacités de la ressource 
en eau et des réseaux de distribution et 
dõassainissement contribuant à la maîtrise des rejets, et à limiter les 
pollutions diffuses g®n®r®es par lôoccupation et les activit®s humaines : 
raccordement ¨ lô®tude de la zone UA  au syst¯me dôassainissement 
collectif et au r®seau dôeau potable provenant de deux puits situ®s ¨ Lizy-
sur-Ourcq (à la place du captage de Chivres de moindre qualité) 

¶ Des dispositions particuli¯res ¨ lôamélioration de la gestion des eaux 
usées et pluviales : zones urbaines assujetties de prescriptions 
réglementaires de raccordement des eaux usées, de gestion raisonnée 
des eaux pluviales (article 4) 

 

1.4 Le Plan de Surface Submersible de la Marne valant 
Plan de Prévention des Risques 

La commune de Jaignes est concern®e par le risque dôinondation par d®bordement 
de la Marne. Le Plan de Surface Submersible (PSS) approuvé le 13 juillet 1994 
vaut Plan de Pr®vention des Risques dôinondation et a donc valeur de servitude 
dôutilit® publique. 
Les bords de Marne concernés par les crues de la Marne dans le PSS sont 
classés en zone Nl ou Nzh et sont donc inconstructibles. Afin de ne pas accentuer 
le risque dôinondation de lôamont vers lôaval, le r¯glement des zones urbaines 
(article 4) impose une gestion à la parcelle des eaux pluviales. 
 

1.5 LŜ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ 
du bassin Seine Normandie 

Le Plan de Gestion des Risques dõInondation (PGRI) du bassin Seine 
Normandie, arrêté le 7 décembre 2015, est entré en vigueur le 23 décembre 
2015, pour une période de 6 ans. Ce nouveau plan donne un cadre aux politiques 
locales de gestion des risques dôinondation en combinant la r®duction de la 
vulnérabilité, la gestion de lôal®a, la gestion de crise, les gouvernances et la culture 
du risque. 
 
Comme pr®vu dans sa disposition 2.C.3, lô®tat initial de lôenvironnement du PLU de 
Jaignes expose les connaissances existantes relatives aux zones dôexpansion des 
crues du territoire notamment au travers du PSS.  
 
Le classement des bords de Marne en zone Nl ou Nzh contribue à « protéger les 
zones dôexpansion des crues » (objectif 2.C du PGRI). Par ailleurs, la gestion des 
eaux pluviales à la parcelle permet de « ralentir le ruissellement des eaux pluviales 
sur les zones aménagées » (objectif 2.B du PGRI). 
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2 Les plans et programmes pris en compte 
par le PLU 

Par ailleurs, le PLU doit être cohérent avec les documents suivants :  

2.1 Le Schéma Régional de Cohérence Écologique 
(SRCE) 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) de la région Ile-de-
France, adopté par arrêté préfectoral le 21 octobre 2013, a pour objet principal la 
préservation et la remise en bon état des continuités écologiques et donc de la 
mise en îuvre de la trame verte et bleue. 
 

Extrait de la carte des composantes de la trame verte et bleue régionale 
Source : SRCE, sept.2013. Préfecture et Région IDF 
 

 
 
 

 
 
Le SRCE est le volet régional de la trame verte et bleue. A ce titre, il en identifie 
les composantes (r®servoirs de biodiversit®, corridors, cours dôeau et canaux, 
obstacles au fonctionnement des continuités écologiques) et les enjeux de 
préservation et de restauration, et définit les priorités régionales à travers un plan 
dôaction strat®gique. Enfin, il propose les outils adapt®s pour la mise en îuvre de 
ce plan dôaction pour la pr®servation et la restauration des continuit®s ®cologiques. 
 
Le PLU de Jaignes entend préserver la fonctionnalité écologique de son territoire 
par la d®finition dôune trame verte et bleue ¨ lô®chelle communale. Pour cela, le 
PADD prévoit de protéger et renforcer la biodiversité locale. Cet axe est décliné 
à travers les trois orientations suivantes, toutes contributives de la trame verte et 
bleue :  

- Protéger et mettre en valeur les réservoirs de biodiversité (la Marne et ses 
espaces associés, les bois de la Chapelle et de la Réserve), les zones 
humides et les cours dôeau ponctuant ou traversant le plateau 
(notamment le ru de Chivres) et favoriser les actions de préservation et de 
restauration de ses milieux. 

- Protéger et renforcer les connexions biologiques inscrites au SRCE 
notamment  

o le corridor multitrame le long de la Marne 

o la trame arborée le long du ru de Chivres 

- Accroître la richesse de la nature « ordinaire » : présence du végétal dans 
les op®rations dôurbanisme, choix dôesp¯ces v®g®tales locales, adapt®es 
au climat et au sol, proscription des invasives... 

 
Le zonage et le règlement traduisent cette volonté : protection des zones en eau et 
des zones humides ou inondables par un zonage spécifique (Nzh ou Nl), 
protection de la trame boisée le long du ru de Chivres par un classement en EBC 
et des massifs plus importants au titre de lôarticle L151-23 (trame boisée protégée), 
prescriptions adaptées aux articles 1, 2 et 13. 
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2.2 Le SRCAE et les Plans Climat Energie Territoriaux 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ /ƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭϥ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ ό{w/!9ύ 
d'Île-de-France  

Le SRCAE dôIle-de-France a été arrêté le 14 décembre 2012. Il définit les trois 
grandes priorités régionales pour 2020 ; 

- le renforcement de lôefficacit® ®nerg®tique des b©timents avec un objectif 
de doublement  du rythme des réhabilitations dans le tertiaire et de 
triplement dans le résidentiel,  

- le développement du chauffage urbain alimenté par des énergies 
renouvelables et de r®cup®ration, avec un objectif dôaugmentation de 
40 % du nombre dô®quivalent logements raccord®s, 

- la réduction de 20 % des émissions de gaz à effet de serre du trafic 
routier, combinée à une forte baisse des émissions de polluants 
atmosph®riques (particules fines, dioxyde dôazote) 

Les Plans Climat Energie Territoriaux (PCET) 

Actuellement, aucun PCET nôa ®t® lanc® sur le territoire. Cependant, le 
Département de Seine-et-Marne déploie un Plan Climat Energie depuis 2008. La 
derni¯re r®vision du plan dôactions date de 2014/2015. Ce Plan Climat revisite les 
modes de fonctionnement de la collectivité et vise également à mobiliser 
l'ensemble des acteurs du territoire seine-et-marnais.  
 
Le PLU de Jaignes répond pleinement aux orientations du SRCAE et du PCET de 
Seine-et-Marne. Le PADD prône de limiter la consommation énergétique et 
dôencourager la performance ®nerg®tique en réduisant les consommations 
dô®nergie fossiles contribuent ¨ la limiter les ®missions de gaz ¨ effet de serre au 
sein des bâtiments (chauffage...) ou pour les déplacements (modes alternatifs à la 
voiture). Cette volonté est traduite de manière réglementaire aux articles 12 
(espace d®di® pour les v®los au sein dôune partie des b©timents), raccordement au 
réseau de communication numérique (télétravail possible). Un espace dédié au 
covoiturage est ®galement pr®vu dans lôOAP. Le r¯glement int¯gre ®galement des 
dispositions visant à lutter contre les émissions de gaz à effet de serres 
notamment par la limitation des consommations dô®nergies fossiles au sein de 
lôarticle 11 pour lôinstallation de capteurs solaires et au sein de lôarticle 15 pour 

toutes les pistes dô®conomie dô®nergie possibles pouvant °tre prises en compte 
dans la nouvelles constructions. 

2.3 Mais aussi... 

Le Schéma départemental des carrières de Seine-et-Marne 

Le département de Seine-et-Marne dispose dôun Sch®ma D®partemental des 
Carrières révisé et approuvé par arrêté préfectoral du 7 mai 2014. Il souligne sur 
Jaignes la présence de différentes ressources en matériaux de carrières. 
Actuellement aucune carri¯re nôest exploit®e, ni en projet sur la commune de 
Jaignes.  

Les plans de prévention ou de gestion des déchets régionaux 

Adopté en juin 2011, le Plan de Réduction Régional des Déchets (PREDIF) veut 
répondre aux enjeux de la réduction des déchets, aussi bien dans les collectivités 
que dans le secteur privé. Trois plans régionaux ont été adoptés en 2009 fixant 
des objectifs de prévention ou de réduction des déchets aux horizons 2014 ou 
2019 : le Plan régional dô£limination des D®chets M®nagers et Assimil®s 
(PREDMA), le Plan R®gional dô£limination des D®chets Dangereux (PREDD) et le 
Plan R®gional dô£limination des D®chets dôActivit®s de Soins (PREDAS).  
Pour le PREDMA, la quantité annuelle produite par chaque Francilien doit passer à 
440 kg/hab en 2019, contre 475 kg en 2009.  
 
Le PLU de Jaignes  impose un local ou une aire de stockage spécifique pour les 
conteneurs de déchets ménagers pour tout type de construction. 
 
Un plan régional de prévention et de gestion des déchets de chantiers du 
bâtiment et des travaux publics (PREDEC) a été adopté le 19 juin 2015. Ses 
objectifs sont :  

- De pr®venir les quantit®s de d®chets produits et dôam®liorer leur gestion 

- Dôaugmenter les capacit®s de recyclage par mise en place dôune 
économie circulaire au niveau du territoire régional : réemploi au plus près 
du lieu de production 

- Anticiper et prendre en compte lôimpact des op®rations planifi®es dans le 
cadre du Grand Paris en ce qui concerne la production des déchets de 
chantier
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1. ENVIRONNEMENT PHYSIQUE 

1.1. Topographie 

La commune de Jaignes appartient au plateau de lõOrxois creusé par les vallées 
de la Marne et de son affluent le ru de Chivres. 

Lôaltitude culmine au Nord-est à près de 180 m tandis que les bords de Marne 
marquent le point le plus bas avec 47 m. 

La carte ci-contre indique les différentes altitudes et souligne la structure 
topographique du territoire en faisant ressortir les secteurs de vallées et de 
plateaux. 

Les pentes sont douces sur le plateau mais sôaccentuent à proximité des vallées 
(pentes supérieurs à 30 % par endroit). 

Carte du relief  
Source : Espace et Territoires dôapr¯s http://fr-fr.topographic-map.com 
 

 

 

1.2. Le sol et le sous-sol 

Un système géologique  sédimentaire 

La commune de Jaignes appartient au Bassin Parisien où se sont développées 
des formations s®dimentaires ¨ la mani¯re dôun mille-feuille.  

La géologie du territoire correspond à une succession de couches dȭorigine 
sédimentaire déposées durant lô£oc¯ne et lôOligocène, époques de lôĈre Tertiaire. 
Elles se composent, du plus profond au plus superficiel, de : 

- caillasses du Lutétien 
- sables et grès du Bartonien inférieur (Auversien), dits sables de 

Beauchamps 
- calcaires, dits de Saint-Ouen, et marnes du Bartonien moyen 

(Marinésien) 
- calcaires, dits de Champigny, et formation du gypse du Bartonien 

supérieur (Ludien) 
- marnes supragypseuses du Bartonien supérieur (Ludien) 
- argiles vertes, dites de Romainville (Stampien inférieur) 

 

Ces roches sont très souvent recouvertes de formations géologiques plus récentes 
(Ère Quaternaire), issues de leur alt®ration. Il sôagit de limons, de colluvions de 
pente ou de fond de vallons et dôalluvions dô©ges vari®s. 

La pr®sence de certaines formations g®ologiques conditionne lôactivit® ®conomique 
et lôimplantation urbaine que ce soit par les richesses quôelles apportent (ex. 
exploitation de gypse, présence de pétrole dans le Bathonien, formation, non 
affleurante mais pr®sente) ou les risques quôils engendrent. (argiles du Stampien). 

La richesse agricole de la région est due à lôimportante couverture limoneuse, qui 
recouvre la totalité du plateau en une couche assez épaisse. Lorsque celle-ci est 
trop mince ou absente, les cultures laissent place aux bois ou aux taillis humides. 
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Carte géologique  
Source : Espace et Territoires dôapr¯s 
BRGM http://infoterre.brgm.fr, 2015 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Couches dõorigines s®dimentaires 

 e5b : caillasses du Lutétien 

 e6a : sables et grès du Bartonien inférieur (Auversien), dits sables de 
Beauchamps 

 e6b : calcaires, dits de Saint-Ouen, et marnes du Bartonien moyen 
(Marinésien) 

 e7a : calcaires, dits de Champigny, et formation du gypse du Bartonien 
supérieur (Ludien) 

 e7b : les marnes supragypseuses du Bartonien supérieur (Ludien) 

 g1a : les argiles vertes, dites de Romainville (Stampien inférieur) 

 

Formations géologiques plus récentes issues de lõalt®ration des couches 
précédentes 

 LP : limons sur substrats divers (ex : LP/g1b ï limon sur argiles vertes) 

 C : colluvions de pente 
CP - Cv : colluvions de bordure de plateau et de dépression - colluvions de 
fond de vallon 

 R.M : argiles à meulières 
 

 Fx et Fy : alluvions anciennes (sables et graviers) 
Fz : alluvions récentes 

http://infoterre.brgm.fr/
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Hydrogéologie : deux types dôaquifères 

Le système hydrogéologique est compos® de deux types dôaquif¯res :  

- les nappes alluviales, directement liées au réseau hydrographique, 
relativement superficielles et jamais très éloignées du lit de la Marne ou 
de ses affluents 

- les nappes du Tertiaire qui se rencontrent dans la géologie plus 
profonde ; elles comptent : la nappe des calcaires de Brie, la nappe de 
Champigny, la nappe des calcaires de Saint-Ouen, la nappe des sables 
de Beauchamps, et la nappe du Lutétien-Yprésien. 

Lôeau est stock®e dans des roches perm®ables (sables, calcaires plus ou moins 
fracturés) et compartimentée, à peu près hermétiquement, par le biais de roches 
imperméables (argiles, marnes). 

Rappelons également que la nappe de lõAlbien constitue un réservoir profond 
situé sous la craie du bassin parisien, sur une extension de plus de 100 000 km². 
La nappe est captive en Ile-de-France, et sô®coule depuis les affleurements du 
sud-est et de lôest, vers la Manche. 
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1.3. Un réseau hydrographique constitué de la 
Marne et de ses affluents 

Lôensemble de la commune appartient au bassin versant de la Marne en amont 
de sa confluence avec lõOurcq. Le territoire se divise en plusieurs sous-bassins 
versants dont le principal arrose le ru de Chivres (voir carte ci-contre). 

La rivière emblématique du territoire est bien évidemment la Marne qui détermine 
la frontière ouest. Le ru de Chivres (dénommé ru de Rutel en amont) traverse le 
territoire du Nord-est au Sud-est et se jette dans la Marne à la ferme de Chivres. 
Le ru des Effaneaux longe la commune ¨ lôEst. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte des bassins versants 
Source : Espace et Territoires, 2015 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte du réseau hydrographique 
Source : Espace et Territoires, 2015 
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1.4. Des contraintes climatiques faibles 

Un climat océanique dégradé  

Les conditions climatiques de la commune correspondent à un climat océanique 
dégradé. L'influence océanique est prépondérante à celle continentale et se traduit 
par des températures moyennes plutôt « douces » en hiver et fraiches en été, et 
une pluviométrie assez importante répartie sur toute lôann®e. 
 
Les données relatives à la climatologie proviennent de la Station de Melun 
(altitude 91 m). 

Des températures moyennes 

A la station météorologique de Melun (environ 60 km au sud-ouest de Jaignes), la 
température moyenne entre 1971 et 2000 a été de 10,9°C. Les plus grands 
froids ont été observés en janvier (températures moyennes dȭenviron 1°c pour les 
minimales et 6°C pour les maximales), et les plus fortes chaleurs en juillet et août 
(environ 13°C pour les minimales et 25°C pour les maximales), avec une 
amplitude annuelle non négligeable entre les deux (12°C pour les minimales et 
18°C pour les maximales). 

On observe en moyenne 58,7 jours de gel par an (données 1961-1990). 

Tableau des moyennes des températures mensuelles (minimale, maximale et moyenne) à 
la station de Meleun en degré Celsius  
Source : Météo France, données 1971-2000 
 

 
jan. fév. mars avril mai juin juil. août sept. oct. nov. déc. 

T° mini 0,8 0,9 2,8 4,5 8,3 11 12,9 12,7 10 7,1 3,3 1,9 

T° maxi 6,2 7,7 11,6 14,6 18,9 21,8 24,6 24,6 21 15,8 10 7,1 

T°moy 3,5 4,3 7,2 9,6 13,6 16,4 18,8 18,8 15,5 11,5 6,6 4,5 

 

Des précipitations mod®r®es et bien r®parties sur lôann®e 

La moyenne des précipitations annuelles entre 1971 et 2000 est 678 mm. Les 
précipitations sont donc modérées mais réparties tout au long de lõann®e de 
manière homogène. 

Tableau des moyennes des précipitations mensuelles à la station de Melun en millimètres 
Source : Météo France période 1971/2000 
 

jan. fév. mars avril mai juin juil. août sept. oct. nov. déc. 

55,1 48,6 55 51,9 64,6 56,4 58,5 47,2 58,2 63,2 58 61 

 

Diagramme ombrothermique à la station de Melun  
Source : Météo France période 1971/2000 

 

 

 

Un ensoleillement correct  

De 1971 à 2000, le nombre dôheures moyen annuel dôensoleillement se situe 
autour de 1730 heures à la station de Melun. Cet ensoleillement reste correct pour 
lȭexploitation de lȭénergie solaire. 
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Evolution du nombre moyen dôheures dôensoleillement par mois ¨ la station de Melun  
Source : Météo France période 1971/2000 
 

 

 

Des vents de forte intensité sur le plateau 

Les vents sont essentiellement de direction Ouest/Sud-Ouest. Par rapport aux 
plateaux, les vallées constituent des unités de sites plus sèches et plus chaudes, à 
lôabri des vents qui balayent les campagnes briardes.  

Les zones bois®es, lôinfluence du milieu forestier augmente les p®riodes de 
brouillard et abaisse les températures moyennes. 

Le Schéma Régional Éolien dȭIle-de-France identifie la commune en zone 

favorable à lȭéolien (voir § Des sources dô®nergies locales valorisables). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un territoire à cheval entre plateau de 
lõOrxois et vall®e de la Marne 

Un système géologique sédimentaire 

Des aquifères dõorigine vari®es 

La présence de la Marne et de son affluent  
le ru de Chivres 

Un climat océanique dégradé peu 
contraignant 
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2. BIODIVERSITÉ ET ESPACES NATURELS 

2.1. Une grande diversité de milieux naturels, du 
plus commun au plus protégé 

Une commune rurale mais ponctuée de milieux naturels divers  
de sensibilités variées 

La commune de Jaignes est une commune rurale, caractérisée par la 
prédominance des grands espaces cultivés. Néanmoins, sa situation à cheval 
entre la vall®e de la Marne et le plateau de lôOrxois lui conf¯re une situation 
particulière. 

Ainsi la commune, compte à la fois : 

- des milieux plus ou moins directement li®s ¨ la pr®sence dôeau :  

o des milieux naturels directement liés à la Marne (en partie 
classée en zone Natura 2000) : espaces en eau libre ou eaux 
stagnantes (plans dôeau de lôancienne carri¯re de Changis), 
ripisylves et champs dôexpansion des crues (zones humides) et 
des reliquats de ripisylve 

o la ripisylve plus ou moins continue le long du ru de Chivres 
voire des zones humides en fond de talwegs  

o quelques mares sur le plateau et en milieu boisé 

- des massifs forestiers et des reliquats de trame bocagère (haie, 
arbres isolés, voire bosquets) sur le plateau, notamment : 

o Bois de la Chapelle en fond de la vallée du ru de Chivres et 
boisements sur les coteaux à proximité de la Marne (classé en 
ZNIEFF de type 1) 

o Bois de la Réserve autour du ru des Effaneaux (classé en 
ZNIEFF de type 2) 

- quelques prairies et des bords de chemins ou de parcelles enherbées 

- des jardins privés dans le bourg et le hameau de Torchamps 

Les bases de donn®es de lôoccupation des sols MOS (milieux urbains) et 
ECOMOS (milieux naturels) complétés par la base ECOLINE (haies, arbres isolés, 
bandes enherb®es, foss®s, mares, mouill¯resé) permettent de poser les bases 
cartographiques des différentes zones naturelles présentes à Jaignes. 

Voir carte suivante 
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2.2. Les espaces naturels protégés par Natura 2000 

Le réseau Natura 2000 est un réseau écologique européen destiné à préserver la biodiversité. Ce réseau est constitué des Zones de Protection Spéciale (ZPS) issues de la 
directive « Oiseaux » du 2 avril 1979 et des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) issus de la directive « Habitat » 21 mai 1992. 

Le réseau Natura 2000, instrument de protection fort, est destiné à préserver la biodiversité tout en tenant compte des exigences économiques, sociales et culturelles ainsi 
que des particularités locales. Il vise à assurer le maintien ou le rétablissement dans un état de conservation favorable des habitats naturels et des habitats dôesp¯ces de faune 
et de flore dôint®r°t communautaire. 
 

La ZPS des Boucles de la Marne 

Cadrage général 

La commune de Jaignes est directement 
concernée par une zone du réseau Natura 2000 : 
la Zone de Protection Spéciale des Boucles de 
la Marne (n°FR1112003), inscrit au titre de la 
Directive Oiseaux. 

Cette ZPS dite des « Boucles de la Marne » couvre 
une superficie de 2641 ha dont 15 ha sur la 
commune de Jaignes. 27 communes sont 
concernées. 

Jaignes est concernée par le noyau dit de la 
boucle dõArmenti¯res-en-Brie (du nom de la 
commune situ®e sur lôautre rive). 

Carte générale de la ZPS des Boucles de la Marne 
Source : Agence des Espaces Verts dôIle de France 

 
Bien inférieure à la taille moyenne des ZPS 
nationales (11320 ha) et régionales (8934 ha), la 
ZPS des boucles de la Marne présente un intérêt 
majeur pour le réseau Natura 2000 francilien. En 
effet avec 35 % de surface en eau et huit entités 
sô®tirant sur plus de 40 km.  
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Elle permet de prendre en compte lô®cosyst¯me ç vallée » 
dans son ensemble et donc de raisonner la protection des 
esp¯ces dôoiseaux ¨ une ®chelle coh®rente. 

Le réseau de zones humides notamment, offre de nombreux 
sites favorables, interdépendants du point de vue de leur 
utilisation par lôavifaune nicheuse, hivernante ou migratrice. 
Alors que le réseau Natura 2000 francilien est principalement 
forestier (70 % de forêts), cette ZPS apporte, avec sa diversité 
de milieux, un cort¯ge dôesp¯ces qui vient enrichir le r®seau 
francilien et renforcer sa représentativité. 
 
Le site Natura 2000 des Boucles de la Marne est animé par 
lôAgence des Espaces Verts de la R®gion Ċle-de-France. Son 
DOCOB (Document dôObjectif) a été approuvé par arrêté 
préfectoral, le 17 novembre 2010. 
 
 
Description du noyau de la boucle dõArmenti¯res 

La boucle dõArmentières-sur-Marne représente 207 ha, soit 
un peu moins de 8 % de la ZPS des Boucles de la Marne. 
Les terrains sont majoritairement priv®s. Lôoccupation du sol 
est dominée par les espaces en eau (125 ha), suivis par les 
espaces de carrières (61 ha) et les forêts (20 ha). Lôextraction 
de sable sur le secteur est désormais terminée. 
 
Sur les communes de Jaignes et dôArmenti¯res-sur-Marne, le 
site Natura 2000 est exclusivement compos® dôespaces en 
eau (plans dôeau et cours dôeau) et de for°ts de feuillus. Les 
15 ha de site Natura 2000 situés sur la commune de 
Jaignes comprennent le cours de la Marne et un ilot boisé. 
La plupart des espaces intéressants sur le plan écologique 
(plans dôeau, zones inondables) est situé sur lôautre rive, sur la 
commune voisine. 
 

Occupation du sol au niveau de la ZPS des Boucles de la Marne sur la commune de 
Jaignes 
Source : Espace et Territoires, dôapr¯s bases de donn®es ECOMOS 2008, Ecoline et MOS 2012 
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Espèces recensées sur le site Natura 2000 

La ZPS accueille au long de l'année tout un cortège de 256 espèces d'oiseaux 
(plus 14 espèces supplémentaires issues de captivité et ne se reproduisant pas 
localement) qui y trouvent une diversité de milieux répondant à leurs exigences 
propres. Parmi ces espèces, 

- 110 sont nicheuses dans la zone étudiée, dont 96 régulières, 
- 131 sont hivernantes, dont 99 régulières, 
- 229 sont migratrices, dont 134 régulières. 

 

Répartition des espèces par statut biologique au sein de la ZPS 
Source : DOCOB, Agence des Espaces Verts dôIle de France, 2010 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans la boucle dõArmenti¯res se sont un peu moins de 200 esp¯ces qui sont 
recensées. 
 
Compte tenu du grand nombre dôesp¯ces recens®es, il nôappara´t pas judicieux de 
les présenter toutes avec le même degré de précision. En effet, de nombreuses 
espèces nicheuses banales montrent une grande plasticité dans le choix de leurs 
habitats et ne sont pas plus abondantes au sein de la ZPS quôailleurs, tandis que 
pour bon nombre dôesp¯ces de passage, les effectifs sont trop limit®s pour 
constituer un enjeu biologique véritable. Certains migrateurs sôobservent m°me de 
manière accidentelle, leur route habituelle étant éloignée de la région Île-de-
France. 

La liste des esp¯ces dôint®r°t patrimonial a été sélectionnée en prenant en 
compte : 

- leur statut juridique vis-à-vis de la directive « Oiseaux » (espèces de 
lôannexe 1) ; 

- leur statut de conservation régional (espèces déterminantes de ZNIEFF) ; 
- leur statut biologique (nidification, hivernage, migration régulière) ; 
- et dôautres param¯tres comme leur abondance (pour les hivernants et les 

migrateurs), leur r®gularit® et lôexistence ou non de milieux propices au 
sein du territoire. 

 
Sont retenues a priori comme esp¯ces dôint®r°t patrimonial : 

> les esp¯ces de lõannexe 1 de la directive ç Oiseaux è ayant justifi® la 
désignation du site Natura 2000, citées dans le Formulaire Standard de 
Donn®es (FSD) ¨ lôexclusion éventuelle des espèces non nicheuses 
dôoccurrence rare, voire accidentelle sur le territoire de la ZPS : 

¶ le Balbuzard pêcheur, 

¶ le Blongios nain1, 

¶ la Bondrée apivore, 

¶ le Busard des roseaux, 

¶ le Busard Saint-Martin, 

¶ le Butor étoilé, 

¶ le Combattant varié, 

¶ le Fuligule nyroca, 

¶ la Gorgebleue à miroir, 

¶ la Guifette noire, 

¶ le Harle piette, 

¶ le Hibou des marais, 

¶ le Martin-p°cheur dôEurope, 

¶ le Milan noir, 

¶ la Mouette mélanocéphale, 

¶ la Mouette pygmée, 

¶ lôOEdicn¯me criard, 

¶ le Pic noir, 

                                                             

1 Les esp¯ces soulign®es sont celles pour laquelle la ZPS joue un r¹le dôaccueil particulier et qui ont 
fait lôobjet de recherches sp®cifiques sur le terrain. 
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¶ la Pie-grièche écorcheur, 

¶ la Sterne pierregarin ; 
 

> les esp¯ces de lõannexe 1 de la directive ç Oiseaux è non inscrites au 
FSD mais nicheuses et susceptibles de sõinstaller durablement dans 
la ZPS2 : 

¶ le Bihoreau gris ; 

> les esp¯ces migratrices non mentionn®es ¨ lõannexe 1 de la directive 
mais ayant justifié la désignation du site et qui le fréquentent en 
effectifs importants : 

¶ le Cygne tuberculé, 

¶ la Foulque macroule, 

¶ le Fuligule milouin, 

¶ le Fuligule morillon, 

¶ le Goéland argenté, 

¶ le Goéland brun, 

¶ le Goéland leucophée, 

¶ le Grand Cormoran, 

¶ le Grèbe huppé, 

¶ la Mouette rieuse ; 

> les espèces nicheuses non mentionn®es ¨ lôannexe 1 de la directive 
mais qui sont déterminantes pour la création de ZNIEFF en région Île-
de-France (CSRPN & DIREN ÎdF, 2002) : 

¶ la Bécasse des bois, 

¶ la Bergeronnette des ruisseaux, 

¶ la Bouscarle de Cetti, 

¶ le Faucon hobereau, 

¶ le Petit Gravelot, 

¶ le Phragmite des joncs, 

¶ le R©le dôeau, 

¶ la Rousserolle turdoïde, 

¶ la Rousserolle verderolle, 

¶ le Vanneau huppé ; 

                                                             

2 Aucune espèce hivernante et migratrice régulière en effectifs significatifs retenue 

> les espèces hivernantes non mentionn®es ¨ lôannexe 1 mais qui sont 
déterminantes de ZNIEFF en Île-de-France (atteignant le seuil dôeffectif 
ZNIEFF). Sont retenus ici : 

¶ la Bécassine des marais, 

¶ le Canard chipeau, 

¶ le Canard colvert, 

¶ le Canard souchet, 

¶ le Grèbe castagneux, 

¶ le Héron cendré, 

¶ la Sarcelle dôhiver. 
 
A noter que la boucle dôArmenti¯res-en-Brie a bénéfici® dôun bon suivi dans les 
années 1980 mais que celui-ci sôest arr°t®. Il est maintenant tr¯s faible, une 
grande partie des plans dôeau ®tant privée et dôacc¯s limit® ; 
 
Concernant, les dix espèces soulignées ci-avant et ayant fait lôobjet dôune 
cartographie précise au sein de la ZPS, seule trois présentent des habitats 
favorables ou potentiels au sein de la boucle dôArmenti¯res :  

- le Milan noir présente des habitats favorables sur les bords de Marne 
notamment en rive droite 

- la Sterne pierregarin présente une zone dôalimentation 
- et enfin, le Martin p°cheur dõEurope présente des habitats potentiels 

récents en bordure de Marne. 
 

   

Milan noir Sterne pierregarin Martin p°cheur dôEurope 

Source : http://inpn.mnhn.fr 
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Enjeux de conservation et de gestion 

Dôune mani¯re globale, plusieurs menaces pèsent sur la pérennité des milieux de 
cette zone Natura 2000 et sur la qualité de ses paysages : 

- Une pression urbanistique croissante, en lisière des secteurs boisés 
notamment. 

- Le développement de vastes infrastructures de transport à proximité. 
- Une remise en culture sur des zones reconnues d'intérêt ornithologique. 
- Une diminution des surfaces inondables. 
- Une gestion de certains secteurs (base de loisirs) prenant insuffisamment 

en compte les enjeux ornithologiques. 
 
Ne sont présentés dans le tableau ci-après que les enjeux de conservation3 qui 
concernent les espèces patrimoniales spécifiques de la ZPS des boucles de la 
Marne, présentes ou à fort potentiel sur la boucle dôArmenti¯res :  
 

Source : DOCOB, Agence des Espaces Verts dôIle de France, 2010 

 
 
 

                                                             

3 Un enjeu de conservation r®sulte du croisement entre la valeur patrimoniale de lôesp¯ce consid®r®e 
dôune part, et un risque, ou menace, dôautre part, sans être strictement égal au produit des deux. 

 
 
 
 
Les enjeux au niveau de la boucle dõArmenti¯res sont faibles sur le plan 
ornithologique du fait de lôabsence dôexploitation agricole, lôabsence dôextraction 
de granulats et la faible pression en termes de loisirs et de pêche. Les parcelles, 
majoritaires priv®es sont peu accessibles. Seul un projet dôouverture au public 
dôune ancienne gravi¯re ¨ cheval sur Changis et Jaignes pourrait avoir des 
impacts sur la biodiversité locale et donc sur la zone Natura 2000. Ce projet sera 
étudié dans le cadre du PLU. 
 
 
 
 
 

 
 
 

Espèce Commentaire 
Enjeu de 

conservation 
Remarque 

Milan noir 

Valeur patrimoniale forte : espèce rare en Ile-de-France, localisée à quelques sites et en limite 
dôaire de r®partition, mais en augmentation dans la r®gion et non menac®e en France 
Risques assez fort : population faible mais en augmentation, dépendant en partie des activités 
humaines pour son alimentation, menacée à terme par la fermeture des centres de stockages des 
déchets 

Assez fort 
Espèce en partie dépendante du maintien 
dôactivit®s de stockage de d®chets, Habitats de 
reproduction non menacé 

Sterne 
pierregarin 

Valeur patrimoniale assez forte : espèce assez rare et localisée en Ile-de-France mais non 
menacée en France 
Risque fort : population faible, menac®e par le d®rangement par le public et lô®volution de la 
végétation sur les ilots. Habitats de reproduction faiblement représentés dépendant des mesures de 
gestion actuellement mises en îuvre  

Fort 
Disparition pr®visible en lôabsence de gestion 
des milieux favorables (ilots dénudés). 

Martin-pêcheur 
dôEurope 

Valeur patrimoniale moyenne : espèce assez rare en Ile-de-France mais régulièrement répartie, 
non menacée en France 
Risque faible : les berges abruptes sont peu menacées dans leur globalité 

Faible 
Populations non dépendantes de mesures de 
conservation particulières 
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Autres sites Natura 2000 proches de Jaignes 

Un autre site Natura 2000 est situ® ¨ 5 km ¨ vol dôoiseau du centre de Jaignes (2 
km entre les deux limites communales les plus proches). Il sôagit de la Zone 
Spéciale de Conservation (ZSC) «Bois des réserves, des usages et de Montgé» 
(FR1102006), dôune surface de 863 ha. Un Document dôObjectif (DOCOB) a ®t® 
réalisé en avril 2013. 

 

Localisation de la ZSC Bois des réserves, des usages et de Montgé 
Source : DOCOB, Biotope, 2013 

 

Le site des bois des Réserves, des Usages et de Montgé constitue un ensemble 
de milieux diversifiés comprenant en majorité des boisements (85 % du site), 
ainsi que de nombreux milieux ouverts (grandes cultures, jachères, prairies, 
clairières), bosquets et haies. La diversité des milieux contribue à la richesse 
écologique du secteur. Le site repose en majeure partie sur un plateau atteignant 
209 m d'altitude, constitué de limons et d'argiles à meulière. Des bancs de grès 
sont apparents par endroits. Les limons recouvrent des substrats argileux, 
marneux et plus ponctuellement gypseux et calcaires. 

Ce site h®berge quatre esp¯ces inscrites ¨ lôannexe II de la directive ç Habitat » : 
un insecte : le Lucane cerf-volant (Lucanus cervus), un batracien le Sonneur à 
ventre jaune (Bombina variegata), et deux espèces de chauve-souris : le Grand 
rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) et le Grand Murin (Myotis myotis) 

Le site des Bois des Réserves, des Usages et de Montgé constitue une entité 
écologique remarquable. Situé dans le nord-est de la Seine-et-Marne, il constitue 
un des milieux naturels dôIle-de-France sur lequel l'influence continentale est la 
plus perceptible. Une population importante de Sonneurs à ventre jaune (plus de 
100 individus) y a été découverte récemment, ce qui confirme l'intérêt particulier du 
site.  

Les principales menaces et pressions sont de la plus forte à la plus faible :  

- Le comblement et lôassèchement des zones humides (menace de forte 
importance) 

- Les prélèvements sur la faune terrestre et les collecte dõanimaux 
(menace dôimportance moyenne) 

- Lôutilisation de biocide, dôhormones et de produits chimiques (menace de 
faible importance) 
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2.3. Les autres espaces protégés ou inventoriés 

Les Zones Naturelles dôInt®rêt Écologique, Faunistique et 
Floristique (ZNIEFF) 

Une Zone Naturelle dôInt®r°t £cologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) se 
d®finit par lôidentification dôun secteur du territoire national particulièrement 
int®ressant sur le plan de lô®cologie. Ces zones ont pour but de repérer de manière 
« objective et exhaustive » les espaces naturels exceptionnels ou représentatifs, 
afin de permettre la conservation et la présentation au public au même titre que les 
éléments du patrimoine culturel et historique. Les ZNIEFF nôont aucune 
cons®quence r®glementaire, mais elles sont un outil dôinformation permettant une 
meilleure gestion de ces espaces.  

Il existe des ZNIEFF de type 1, qui correspondent ¨ des secteurs dôun int®r°t 
biologique remarquable) et des ZNIEFF de type 2, en général plus vastes que le 
type 1, qui correspondent à de grands ensembles naturels riches et peu modifiés, 
qui offrent des potentialités biologiques importantes. 
 

Les ZNIEFF  nôont pas de valeur r®glementaire directe mais recensent la pr®sence 
des espèces protégées et déterminantes. La commune de Jaignes est concernée 
par une ZNIEFF de type 1 et une ZNIEFF de type 2. 

 

ZNIEFF de type 1 : Bois de la Chapelle 

Cette zone sô®tend sur 68,4 ha, du ru de Chivres au coteau rive droite de la Marne, 
sur les communes de Jaignes, Changis-sur-Marne et Ussy-sur-Marne.  

Dominé par la chênaie-charmaie ou la chênaie-frênaie, on y trouve également, 
particulièrement en rive gauche du ru de Chivres, des pelouses calcicoles. Parmi 
les espèces végétales notables, citons lôHellébore fétide (Helleborus foetidus), 
lôIris fétide (Iris foetidissima), le Tamier commun (Dioscorea communis) ou 
encore, en bordure de ru, la Scille à deux feuilles (Scilla bifolia). 

Le Blaireau européen (Meles meles) y est également recensé. 

. 

 

  

Hellébore fétide Iris fétide 

  

Tamier commun Scille à deux feuilles 

Source : http://inpn.mnhn.fr 
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ZNIEFF de type 2 : Ru des Effaneaux et boisements associés 

Cette vaste zone de 393,2 ha recouvre partiellement les territoires communaux de 
Chamigny, La-Ferté-sous-Jouarre, Jaignes et Ussy-sur-Marne.  

Cet ensemble est composé principalement de chênaies-charmaies présentant 
des clairières (ouvertes ou en cours de recolonisation). Il est traversé par un 
cours dõeau (le ru des Effaneaux) et compte des mares. 

La diversité des pentes et des orientations de terrains permettent une grande 
diversité du cortège végétal. Le ru des Effaneaux abrite plusieurs espèces 
inf®od®es ¨ lôeau, dont la Musaraigne aquatique (Neomys fodiens) ou la 
Salamandre tachetée (Salamandra salamandra) ï inscrites sur listes rouges 
nationale et mondiale en préoccupation mineure. 

 

 
 

Salamandre tachetée Musaraigne aquatique 

Source : http://inpn.mnhn.fr et http://www.ecobalade.fr  

 

 

 

 

 

Le Projet dôEspace Naturel Sensible 

Les Espaces Naturels Sensibles sont issus de la mise en îuvre de la politique 
départementale de protection, de gestion et d'ouverture au public des espaces 
naturels qui a pour objet la préservation de la qualité des sites, des paysages, des 
milieux naturels et des champs naturels d'expansion des crues, la sauvegarde des 
habitats naturels et la création d'itinéraires de promenade et de randonnée, ainsi 
que des sites et itinéraires relatifs aux sports de nature. 
 

Aucun Espace Naturel Sensible nôest recens® sur la commune de Jaignes, 
cependant il existe une zone potentielle dôEspace Naturel Sensible avec un enjeu 
moyen le long du ru de Chivres et du bois de la Chapelle. 

Les espaces remarquables à proximité : la réserve du Grand 
Voyeux 

Le Domaine régional du Grand-Voyeux, situé en Seine-et-Marne à Congis-sur-
Th®rouanne, est une propri®t® du Conseil r®gional dôĊle-de-France. Il sô®tend sur 
une superficie de 192 hectares (NB : 50 ha de plus peuvent encore être acquis). 
Sous différentes formes, les plans dôeau occupent 60% du site, le reste se 
partageant entre des prairies et des zones boisées. 160 ha ont récemment été 
classés en Réserve Naturelle Régionale.  

La richesse du Grand-Voyeux est liée à la présence dôune avifaune 
particulièrement riche, plus de 220 esp¯ces dõoiseaux y ont été observées au 
cours des dix dernières années. Des espèces nicheuses rares ou en voie de 
disparition sont régulièrement observées. Les oiseaux hivernants fréquentent en 
masse les plans dôeau et les roseli¯res. Ces espaces constituent aussi des lieux 
importants pour les oiseaux migrateurs lors de leur passage au printemps ou 
lorsquôils repartent vers leurs quartiers dôhiver en Afrique. 

La commune poss¯de un projet dôitin®raire en modes doux le long ou à proximité 
de la Marne qui devrait permettre, à terme, de relier la gare de Changis à la 
réserve du Grand Voyeux. 

 

http://inpn.mnhn.fr/
http://www.ecobalade.fr/
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Carte des zones 
protégées et 
inventoriées dans un 
rayon de 10 km autour 
de Jaignes  
Source : Espaces et 
Territoires 2014 dôapr¯s 
http://carmen.carmencarto.fr  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://carmen.carmencarto.fr/
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2.1. La présence de zones humides 

Les zones humides sont des écosystèmes à l'interface entre les milieux terrestres 
et aquatiques (eau douce ou marine) caract®ris®s par la pr®sence dôeau plus ou 
moins continue. En droit français, les zones humides sont définies comme « des 
terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou 
saumâtre de façon permanente ou temporaire. La végétation, quand elle existe, y 
est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année » 
(article L. 211-1 du Code de l'environnement). 

 

Les enveloppes dôalerte des zones humides (DRIEE) 

Différentes enveloppes d'alertes de zones humides ont été définies par la DRIEE 
Île-de-France en 2009 selon les critères de sol et de végétation mis en avant par 
lôarr°t® du 24 juin 2008 modifi® (voir carte ci-après) :  

 

- Classe 1 : Zones humides de façon certaine et dont la 
délimitation a été réalisée par des diagnostics de terrain selon 
les critères et la méthodologie décrits dans lȭarrêté du 24 juin 
2008 modifié. 

- Classe 2 : Zones dont le caractère humide ne présente pas de 
doute mais dont la méthode de délimitation diffère de celle de 
lȭarrêté  

- Classe 3 : Zones pour lesquelles les informations existantes 
laissent présager une forte probabilité de présence dȭune zone 
humide, qui reste à vérifier et dont les limites sont à préciser.  

- Classe 4 : Zones présentant un manque dȭinformation ou pour 
lesquelles les informations existantes indiquent une faible 
probabilité de zone humide.  

- Classe 5 : Zones en eau, ne sont pas considérées comme des 
zones humides.  

Des zones potentiellement humides sont recensées à Jaignes :  

- Zones en eau et zones potentiellement humides aux abords de la Marne 

- Zones potentiellement humides le long du ru de Chivres ainsi que sur les 
ruissellements amont du ru de Rutel et du ru des Essarts 

- Bande potentiellement humide sur les pentes de la butte située au sud de 
Grandchamp correspondant à une zone où affleurent les argiles et 
marnes vertes  

- Zones potentiellement humides aux abords du ru des Effaneaux en limite 
de commune 

- Quelques zones potentiellement humides autours des mares  

A noter que pour les zones de classe 3, la DRIEE exigent que les études 
complémentaires de délimitation des zones humides soient réalisées dans le cadre 
des projets urbains. 

Lôinventaire de lôINPN pr®sent® dans le chapitre suivant fait apparaître une 
trentaine dõesp¯ces indicatrices des zones humides. 

Carte des zones humides potentielles ou avérées 
Source : http://carmen.application.developpement-durable.gouv.fr  

http://carmen.application.developpement-durable.gouv.fr/
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Dans le cadre du développement des itinéraires de randonnées, la commune 
souhaite valoriser les bords du ru de Chivres et la zone humide situ®e ¨ lôouest de 
la RD 3. Il sôagirait de de mettre en valeur cet espace int®ressant sur le plan 
écologique et accessible du bourg par les chemins ruraux. 

Carte du projet communal de valorisation des bords du ru de Chivres  
Source : Commune de Jaignes, octobre 2015 

 

 

Projet communal dôespace 
à valoriser en bordure du ru 
de Chivres 
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2.2. Une flore et une faune relativement 
commune malgré la présence des espaces 
protégées 

La flore 

L'Inventaire National du Patrimoine (INPN) recense 234 espèces végétales4 sur la 
commune de Jaignes (voir liste des plantes observées en annexe).  

Une plante déterminante pour les ZNIEFF mais aucune plante 
protégée 

Cet inventaire nôest bien ®videmment pas 
exhaustif mais permet de distinguer une espèce 
patrimoniale, la Scille à deux feuilles (Scilla 
bifolia L.), espèce extrêmement rare en Ile-de-
France mais dont le risque dôextinction nôest pas 
®lev®. Côest une espèce déterminante de Zone 
Naturelle dõInt®r°t Ecologique, Faunistique ou 
Floristique d¯s quôelle est contact®e sur un site. 

 
 

 

Cet inventaire ne recense aucune plante protégée 
au niveau européen, national ou régional. Toutes 
les autres espèces sont relativement communes. 

 

                                                             

4 http://inpn.mnhn.fr/collTerr/commune/77235/tab/especes 

La présence de plantes envahissantes 

LôInventaire National du Patrimoine Naturel recense sur la commune 11 espèces 
végétales exotiques ou invasives, dont   

- 1 espèce fortement invasive dont la distribution est généralisée dans les 
milieux naturels le Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia)  

- 2 espèces se propageant dans les milieux non patrimoniaux 
fortement perturbés par les activités humaines (bords de routes, 
cultures, friches, plantations forestières, jardins) ou par des processus 
naturels (friches des hautes grèves des grandes vallées :  

o LôErable negundo (Acer negundo L.) 

o La Vigne-vierge commune (Parthenocissus inserta (A.Kern.) 
Fritsch) 

 

 

 

  

Robinier faux-acacia  Erable negundo Vigne-vierge commune 

Source des photos : http://inpn.mnhn.fr  

  

Scille à deux feuilles 

 

 

http://inpn.mnhn.fr/
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La faune 

Seules trois esp¯ces animales sont recens®es par lôINPN : le Chevreuil 
(Capreolus capreolus), le Triton ponctué (Lissotriton vulgaris) et le Triton crêté 
(Triturus cristatus). 

Bien quôaucun inventaire animal nôait ®t® r®alis®, la diversit® des milieux naturels 
sur la commune peut laisser présager : 

- De grands et petits mammifères dans et en lisière des zones boisées 

- De petits mammifères, des insectes, des passereaux voire des rapaces 
dans les secteurs plus ouverts (champs, haies, jardins...) 

- Des batraciens et des insectes dans les secteurs plus humides des bords 
de Marne, du ru de Chivres et à proximité des quelques mares ou 
mouillères 

- Des poissons et des oiseaux aquatiques sur la Marne et de ses affluents 
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2.1. La trame verte et bleue 

La loi du 3 ao¾t 2009 relative ¨ la mise en îuvre du Grenelle de lôenvironnement 
(dite Grenelle 1) et la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
lôenvironnement (dite Grenelle 2) prévoient la création dôune Trame Verte et Bleue 
(TVB) ¨ lô®chelle nationale avec des d®clinaisons locales. Cette TVB vise ¨ 
identifier ou à restaurer un réseau écologique, cohérent et fonctionnel. Elle doit 
être prise en compte dans les PLU (article L.371-3 du code de lôenvironnement). 

 

Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) est le document cadre 
¨ lô®chelle r®gionale de mise en îuvre de la trame verte et bleue. Lôobjectif 
principal du SRCE est lôidentification des trames verte et bleue dôimportance 
r®gionale, côest-à-dire du r®seau ®cologique quôil convient de pr®server pour 
garantir ¨ lô®chelle r®gionale les déplacements des espèces animales et végétales.  

Le SRCE de la région Ile-de-France a été adopté le 21 octobre 2013. 

La région francilienne se décompose de 4 sous-trames5 (voir ci-contre) :  

- une sous-trame arborée,  

- une sous-trame herbacée,  

- une sous-trame grandes cultures  

- une sous-trame des milieux aquatiques et des corridors humides. 

 

 

 

                                                             

5 Une sous-trame repr®sente lôensemble des espaces constitu®s par un m°me type de 
milieu et le réseau que constituent ces espaces plus ou moins connectés. 

Extrait du résumé non technique du Schéma régional de Cohérence Ecologique 
dôIle de France, approuv® le 21 octobre 2013 
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Extrait de la carte des composantes de la trame verte et bleue régionale 
Source : SRCE, sept.2013. Préfecture et Région IDF 

 

 

La trame arborée présente plusieurs niveaux dõint®r°t sur Jaignes ; on 
dénombre plusieurs réservoirs de biodiversité : aux abords de la Marne, au 
niveau du bois de la Chapelle et du bois de la Réserve autour  du ru des Effaneaux 
(bois de la Réserve). Un corridor écologique6 à fonctionnalité réduite le long du ru 
de Chivres fait la jonction entre les deux derniers réservoirs de biodiversité. Ce 
corridor présente des points de fragilité liés à des passages prolongés en grande 
culture.  

La Marne et ses abords inondables ou en eau constitue également un réservoir 
de biodiversité et un corridor de la sous-trame bleue 

                                                             

6 Un corridor biologique est un espace qui assure la liaison entre les ®l®ments dôun 

territoire, appel®s cîurs de nature ou cîurs de biodiversit®, pour favoriser les 
déplacements des plantes et des animaux. 
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Extrait de la carte des objectifs de préservation et de restauration de la trame verte et bleue 
régionale 
Source : SRCE, sept.2013. Préfecture et Région IDF 
 

 

La carte des objectifs de préservation et de restauration souligne la nécessité de 
préserver la trame arborée le long du ruisseau de Chivres au niveau du bois 
de la Chapelle et de le restaurer sur tout le reste de sa longueur. 
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Le SCoT Marne et Ourcq 

Le SCoT Marne et Ourcq est en cours dô®laboration. La derni¯re version de son 
PADD (21 avril 2016) confirme la volonté des élus locaux de valoriser le patrimoine 
naturel au profit du développement du territoire (3e axe du PADD). 

A ce jour, le PADD du SCoT affirme le rôle essentiel de la trame écologique et 
paysagère sur le développement territoire en mettant en avant les éléments 
suivants :  

- Lôidentification et la mise en valeur de la trame verte et bleue.  

- La préservation des qualités paysagères du territoire dans un objectif de 
préservation du cadre de vie et des ressources naturelles.  

- La maîtrise de la consommation foncière au profit dôun d®veloppement 
raisonné des zones bâties.  

- Lôadoption de pratiques favorables ¨ la pr®servation des ressources 
naturelles (pratiques dans la construction, lôagriculture, lôurbanisationé).  

La troisième et dernière carte du PADD identifie bien la Marne et le ru de Chivres 
comme des espaces hydrauliques dont les fonctionnalités sont à préserver et la 
biodiversité aquatique à restaurer. Les bords de Marne, le bois de la Chapelle et le 
bois de la Réserve sont identifiés comme réservoirs de biodiversité à préserver.  

 

 

Carte « Valoriser le patrimoine naturel au profit du développement du territoire » extraite du 
PADD du SCoT Marne et Ourcq, version avril 2016 
Source : http://www.paysdelourcq.fr/scot  

 

 

 

 

http://www.paysdelourcq.fr/scot
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Le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF) 

La carte « Préserver et Valoriser », déclinaison de la carte de destination du 
SDRIF 2013 nôidentifie aucun espace vert ou espaces de loisirs dôint®r°t r®gional ¨ 
créer, ni de continuités à préserver.  

Extrait de la carte « Préserver et Valoriser »  
Source : SDRIF, 2013 

 

 

 
 

 

2.2. Synthèse Biodiversité et milieux naturels 

 

Des espaces naturels remarquables et 
sensibles à protéger : Zone Natura 2000 des 
Boucles de la Seine, Bois de la Chapelle et 
de la Réserve et quelques zones humides 
caractérisant la diversité des milieux sur le 
territoire et formant des réservoirs de 
biodiversité 

Une multitude dõ®l®ments constitutifs de la 
trame verte et bleue à préserver ou 
renforcer notamment un corridor régional 
de la trame arborée le long du ru de Chivres 
et de la trame bleue le long de la Marne 
(inscrits au SRCE)  

En dehors des espaces précités, une faune 
et une flore relativement commune mais 
contribuant au cadre de vie 

 

Cf. carte page suivante 
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3. RESSOURCES EN EAU ET GESTION 

3.1. La ressource en eau 

Un réseau superficiel structurant 

Le réseau hydrographique 

La commune de Jaignes est longée dans la partie Ouest par la Marne. 

La Marne est la plus longue rivière de 
France avec ses 525 km qui  séparent sa 
source sur le plateau de Langres et sa 
confluence avec la Seine à Charenton-le-
Pont. Au niveau de Jaignes, la Marne décrit 
un méandre et présente un profil de son lit 
mineur variant entre 40 et 100 m de large. 

Elle réceptionne le ru de Chivres 
(dénommé ru de Rutel dans sa partie 
amont) qui traverse la commune du Nord-
est au Sud-ouest. 

Le ru des Effaneaux détermine la limite 
communale Est-sud. 

 

 

 

 

La commune de Jaignes appartient à lõunit® hydrographique « Marne 
Vignoble » dont elle constitue lôaval. Cette unité hydrographique couvre le 
territoire du bassin versant de la Marne depuis sa confluence avec la Somme 
Soude (exclue) jusqu'à sa confluence avec l'Ourcq (exclue). 

Dans cette unité hydrographique, la présence de cours dõeau diversifi®s, de 
mares sur le plateau y compris dans les bois, de zones humides et leurs 
forêts alluviales concourent à la présence de milieux aquatiques 
remarquables.  

Carte du réseau hydrographique et des zones humides potentielles (bleu clair) 
Source : Espace et Territoires, 2015 
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La Marne 

Code FRHR137 - La Marne du confluent de la Semoigne (exclu) au confluent de 
lôOurcq (exclu) 

Lôhydrologie de la Marne est connue par des stations hydrométriques situées en 
divers points de son parcours notamment à la Ferté-sous-Jouarre et à Saint-Jean-
les-Deux-Jumeaux. 

Seule la station de la Ferté-sous-Jouarre donne des informations sur le débit de la 
Marne à proximité de Jaignes pour un bassin versant considéré de 
8818 km2 (calculs sur 23 ans) : 

- D®bit de r®f®rence dô®tiage quinquennal QMNA5 = 23 m3/s 

- Débit spécifique moyen (Qsp) : 10,3 l/s/km2  

- Module : 91,20 m3/s 

- Débits moyens mensuels : 

Tableau des débits moyens mensuels en m3/s  
Source : http://www.hydro.eaufrance.fr 

jan. fév. mars avril mai juin juillet août sept. oct. nov. déc. 

160,0 149,0 140,0 93,1 74,8 44,0 44,6 47,5 52,1 71,6 96,3 124,0 

 

La qualit® des eaux de la Marne fait lôobjet de station de mesure en amont ¨ la 
Ferté-sous-Jouarre (Réseau de Contrôle de Surveillance) et en aval à Torcy 
(Réseau de Contrôle Opérationnel). 

La Marne du confluent de la Semoigne au confluent de lôOurcq est classée comme 
« fortement modifiée » dans le SDAGE. Cette masse dôeau b®n®ficie dôun report 
de d®lai pour lõatteinte du bon ®tat7 chimique à 2027 du fait de la présence de 
HAP. Le bon état écologique a été atteint en 2015 et doit être maintenu (Source : 
SDAGE, 2016-2021). 

                                                             

7 Le bon ®tat dôune masse dôeau superficielle sôappr®cie en fonction des caractéristiques 

chimiques de lôeau et du fonctionnement écologique. Les objectifs de bon état sont 
étalonnés entre 2015 et 2027. Pour atteindre ces objectifs, des actions préventives devront 
être instaurées afin de réduire les sources de pollution. 

La Marne est classée en seconde catégorie piscicole8, tout comme ses 
affluents. La Marne est domaniale et navigable ¨ partir dô£pernay (51). 

Le ru de Rutel (ru de Chivres) 

Code FRHR137-F6268000 

8,9 km 

La qualité des eaux du ru de Chivres ne fait lôobjet dôaucune mesure r®guli¯re. Son 
état écologique est considéré comme très bon. 

Le bon état chimique est également à atteindre en 2027 du fait de la présence 
de HAP. Le bon état écologique est considéré comme atteint en 2015 (Source : 
SDAGE, 2016-2021). 

Le ru des Effaneaux 

Code FRHR137-F6264000 

9,9 km 

Lô®tat ®cologique du ru des Effaneaux est qualifié de médiocre. Son état chimique 
est indéterminé (Source : SDAGE, 2010-2015). 

Le ru des Effaneaux b®n®ficie dôun report de d®lai pour lõatteinte du bon ®tat 
écologique à 2021 dans le SDAGE 2010-2015.Le bon état chimique reste à 
atteindre pour 2015. De nouveaux objectifs nôont pas ®t® prescrits dans le 
SDAGE 2016-2021. 

Les principales causes de pollution des cours dôeau du territoire sont de 2 types : 
les pollutions diffuses dôorigine agricole et les pollutions ponctuelles dôorigine 
urbaine. La concentration en matières phosphorées et azotées dégradent 
nettement la qualité des eaux et entraine leur eutrophisation. Si les teneurs en 
azote sont directement liées aux activités agricoles, celles des phosphates peuvent 
®galement provenir des rejets dôeaux us®es li®s aux insuffisances capacitaires de 
certains syst¯mes dôassainissement. 

                                                             

8 Les cours dôeau class®s en 2e catégorie hébergent principalement des Cyprinidés, tels 

que la Carpe ou le Gardon) alors que les cours dôeau class®s en 1ère catégorie piscicole 
sont ceux qui peuvent accueillir des Salmonidés (Truite, Saumoné).  
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Une ressource en eaux souterraines variée à préserver 

Sur le territoire, le système hydrogéologique est composé de nappes alluviales et 
des nappes du Tertiaire. Liées au réseau hydrographique, les nappes alluviales 
sont relativement superficielles et jamais très éloignées du lit de la Marne ou de 
ses affluents. Les nappes du Tertiaire se rencontrent dans la géologie plus 
profonde ; elles comptent : la nappe des calcaires de Brie, la nappe de 
Champigny, la nappe des calcaires de Saint-Ouen, la nappe des sables de 
Beauchamps, et la nappe du Lutétien-Yprésien. 

Lôeau est stock®e dans des roches perm®ables (sables, calcaires plus ou moins 
fracturés) et compartimentée, à peu près hermétiquement, par le biais de roches 
imperméables (argiles, marnes). 

Le SDAGE fixe également des objectifs de bon état pour les masses souterraines.  
Le bon ®tat est atteint lorsque lô®tat quantitatif et lô®tat chimique sont bons. La 
masse dôeau souterraine profonde concernant Jaignes est lôEocène du bassin 
versant de lõOurcq (FRHG105 ï code bassin 3105). Cette masse dôeau présente 
actuellement en état chimique médiocre et b®n®ficie dôun report de délai pour 
lôatteinte du bon état à 2021 du fait de la vulnérabilité de la masse et des fortes 
pressions agricoles. Le bon état quantitatif est atteint en 2015 (paramètre de 
risque de non atteinte du bon état : NO3, pesticides). 

Au droit de Jaignes, la masse dôeau conna´t un ®tat quantitatif assez stable du fait 
de la proximité de la Marne (cycles saisonnier lissés par la présence de la rivière). 
Aucun risque de surexploitation nôa ®t® identifié. 

Les défauts de qualité tiennent tout particulièrement aux nitrates et aux 
pesticides (dont la triazine). Dans les deux cas, la situation est dégradée, mais la 
tendance est à la stabilité. Le territoire est classé en zone vulnérable « nitrates ». 

NB : Les nappes captives de lôAlbien et du N®ocomien constituent des réserves 
potentielles élevées (mais leur alimentation demeure très faible). Ces nappes de 
profondeur sont particulièrement bien protégées des pollutions de surface. Elles 
présentent donc un intérêt stratégique majeur en cas de pollution totale des autres 
ressources. Elles sont donc exploitées de manière à préserver leur fonction de 
secours pour lôalimentation en eau potable de la r®gion Ċle-de-France et des 
régions voisines. 
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3.2. [ΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Gestion de la ressource en eau potable 

La Communaut® de communes du Pays de lõOurcq est directement compétente 
en matière d'eau potable sur la commune de Jaignes. Le service est exploité en 
affermage. Le délégataire est la société Saur. 

Sur le territoire communautaire, l'alimentation en eau potable est assurée par 11 
unités de production.  

Actuellement la commune de Jaignes est desservie par deux réseaux ;  

- le bourg est directement desservi par le captage de Chivres (capacité 
nominale 10 m3/h) situé sur le territoire communal 

- le hameau de Torchamps et la ferme de Grandchamp sont desservis 
par le réseau provenant de deux puits situés à Lizy-sur-Ourcq captant 
les nappes des alluvions, les calcaires du Lutétien et les sables et 
graviers de lôYpr®sien 

Le captage de Chivres est destiné à être abandonné car la qualit® de lôeau nôest 
pas satisfaisante et pérenne. Une étude est en cours pour abandonner cette 
ressource et alimenter le bourg à partir du réseau de Tancrou, lui-même 
alimenté par les puits de Lizy-sur-Ourcq. Il nôexiste pas de p®rim¯tre de protection 
du captage situé au hameau de Chivres. 

Données 2013 sur les captages alimentant la commune  
Source : Rapport annuel sur le prix et la qualit® du service public de lôeau potable, CC du 

Pays de lôOurcq, 2013 

 Nappe Code BSS 
Volume 
produits 

Captage de Chivres 
Nappe alluviale + 

Calcaire du lutétien 
0155.6X.0052/P1 12 664 m3 

Captage n°1 de 
Lizy-sur-Ourcq 

(chemin de Villers) 
Alluviale 0155.6X.0050/F1 435 990 m3 

Captage n°1 de 
Lizy-sur-Ourcq 

(Yprésien) 
Yprésien 0155.6X.0069/F 91 443 m3 

 

Sur le bourg, le nombre dõabonn®s est de 150 (fin 2013). La consommation de la 
commune a été, en 2013, de 12 233 mètres cubes consommés, soit un ratio de 
82 m3/ abonné / an. 

 

La Communaut® de communes du Pays de lõOurcq va engager en 2015-2016 
des études de schéma directeur dõeau potable ̈  lô®chelle de son territoire. 

 

Caract®ristiques de lôeau distribu®e 

Lôeau distribu®e depuis le captage de Chivres présentait en 2013 une qualité 
bactériologique insuffisante. Cette eau est restée conforme aux limites de 
qualité réglementaires fixées pour les paramètres physico-chimiques (nitrates, 
fluor, pesticides). 

Lôeau distribu®e depuis les puits de Lizy-sur-Ourcq au cours de l'année 2013 a 
présenté une excellente qualité bactériologique et est  restée conforme aux 
limites de qualité réglementaire fixées pour les paramètres physico-chimiques. 

(Voir Bilan de l'année 2013 r®alis® par lôARS page suivante). 
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Qualités de l'eau distribuée sur la commune  
Bilan de l'année 2013 - Source : Agence Régionale de Santé Ile-de-France 
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3.3. [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ des EU et EP 

Un assainissement exclusivement individuel géré par la CCPO 

La Communaut® de communes du Pays de lõOurcq est directement compétente 
en mati¯re dôassainissement. Elle a d®l®gu® ¨ la SAUR lôexploitation du service 
dôassainissement collectif et assure en r®gie le service public dôassainissement 
non collectif (SPANC). 

A la fin 2013, on d®nombre environ 150 installations dôassainissement non-collectif 
relevant du SPANC. 

 

Un projet de cr®ation dôun syst¯me 
dôassainissement collectif sur le bourg 
de Jaignes est actuellement ¨ lô®tude. Le 
futur réseau de collecte des eaux usées 
devrait desservir toutes les habitations du 
bourg conformément au zonage 
dôassainissement. 

Les eaux seraient gérées en commun avec 
celles de Tancrou et traitées en STEP sur 
la commune voisine. 

 

La Communauté de communes du Pays 
de lõOurcq va engager en 2015-2016 des 
études de schéma directeur 
dõassainissement ¨ lô®chelle de son 
territoire. 

 

A noter la pr®sence dôun bassin de 
rétention des eaux pluviales de lôautoroute 
de 3000 m3. 

 

 

A noter également que de nombreuses parcelles agricoles accueillent des boues 
de Seine Aval (voir § 4.4 Des sources de pollution olfactive et la carte de synthèse 
associée). 
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3.4. [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩeau 

La commune est concernée par le Schéma Directeur d'Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin de la Seine et des cours dõeau c¹tiers 
normands 2016-2021 et par aucun Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des 
Eaux (SAGE). 

Le SDAGE est un outil de planification et de cohérence de la politique de l'eau. Il 
fixe 44 orientations rassemblées en 8 défis et 2 leviers transversaux :  

> Défi 1 : Diminuer les rejets de pollution dans les milieux aquatiques 

> Défi 2 : Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques 

> Défi 3 : Réduire les pollutions toxiques dans les milieux aquatiques 

> Défi 4 : Protéger et restaurer la mer et le littoral 

> Défi 5 : Prot®ger les captages pour lôalimentation en eau potable actuelle 
et future 

> Défi 6 : Protéger et restaurer les milieux aquatiques 

> Défi 7 : Gérer la rareté de la ressource en eau 

> Défi 8 : Limiter et pr®venir le risque dôinondation 
 

> Levier 1: Acquérir et partager les connaissances  

> Levier 2 : D®velopper la gestion locale de lôeau et lôanalyse ®conomique 
 

Chaque défi se décline en orientations fondamentales et en dispositions concrètes 
de gestion de ces ressources ¨ mettre en îuvre pour atteindre une gestion 
quantitative équilibrée et sécurisée et une qualité des eaux respectant les seuils 
européens de « bon ®tat è ¨ lôhorizon 2021. Des masses dôeau superficielles et 
souterraines sont délimitées, auxquelles sont fixés des objectifs de bon état (cf. 
détail des objectifs dans les paragraphes précédents). 

Au sein de lôunit® hydrographique de la Marne Vignoble, les principales pressions 
sont liées à la culture de la vigne, à la vinification et à une forte densité de 
population. Elles sont accentuées par la topographie du milieu (fortes pentes), 
g®n®rant un al®a ®rosif important et la pr®sence dôouvrages hydrauliques sur 
certaines rivières. 

La qualit® de lôeau tend ¨ sôam®liorer en moyenne gr©ce aux actions group®es et 
dans le cadre des contrats globaux mais des pics de pollution restent présents, 
notamment en période de vendange. La poursuite des actions sur la limitation des 
transferts des polluants agricoles et lô®rosion est n®cessaire. Par ailleurs, cette 
unité hydrographique présente un fort enjeu pour la continuité écologique. 

Cette unit® hydrographique recoupe 4 masses dôeau souterraines. Toutes restent 
dégradées par les pollutions diffuses (pesticides, notamment) et par le nombre de 
captages fermés par pollution anthropique. De plus, elles présentent toutes un 
risque nitrates. 

 

Le précédent SDAGE a décliné des Plans Territoriaux d'Actions Prioritaires à 
l'échelle des commissions territoriales. Ils identifient les priorités d'actions 
permettant d'atteindre l'objectif de bon état des eaux.  

Les trois cours dôeau du territoire sont notamment concern®s par :  

- Des actions de pr®vention du risques dõ®rosion : zone éligible en 
hydraulique douce (et structurante pour la Marne) 

- Des actions dõam®lioration / restauration de la continuit® ®cologique 
pour la Marne 

 

Les documents dôurbanisme doivent être compatibles ou rendus compatibles avec 
le SDAGE. Sont plus particulièrement concernées les dispositions suivantes et les 
orientations auxquelles elles se rattachent : 

Orientation 2 - Maîtriser les rejets par temps de pluie en milieu urbain 

D1.8 : Renforcer la prise en compte des eaux pluviales dans les documents 
dôurbanisme 

D1.9 : Réduire les volumes collectés par temps de pluie 

Orientation 4 - Adopter une gestion des sols et de lõespace agricole 
permettant de r®duire les risques de ruissellement, dõ®rosion et de transfert 
des polluants vers les milieux aquatiques 

D2.18 : Conserver les éléments fixes du paysage qui freinent les ruissellements 

D2.20 : Limiter lôimpact du drainage par des am®nagements sp®cifiques 
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Orientation 7 : Adapter les mesures administratives pour mettre en ïuvre 
des moyens permettant dõatteindre les objectifs de suppression ou de 
réduction des rejets micropolluants pour atteindre le bon état des masses 
dõeau 

D3.26 : Intégrer dans les documents professionnels les objectifs de réduction 
des micropolluants ainsi que les objectifs sp®cifiques des aires dôalimentation 
de captage (AAC) et du littoral 

Orientation 17 : Prot®ger les captages dõeau de surface destin®s ¨ la 
consommation humaine contre les pollutions 

D5.59 : Prendre en compte les eaux de ruissellement pour prot®ger lôeau 
capt®e pour lôalimentation en eau potable 

Orientation 18 : Préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux 
aquatiques continentaux et littoraux ainsi que la biodiversité 

D6.64 : Pr®server et restaurer les espaces de mobilit® des cours dôeau et du 
littoral 

D6.65 : Préserver, restaurer et entretenir la fonctionnalité des milieux 
aquatiques particulièrement dans les zones de frayères 

D6.67 : Identifier et protéger les forêts alluviales 

Orientation 22 : Mettre fin à la disparition et à la dégradation des zones 
humides et préserver, maintenir et protéger leur fonctionnalité 

D6.86 : Prot®ger les zones humides par les documents dôurbanisme 

D6.87 : Préserver la fonctionnalité des zones humides 

Orientation 24 : £viter, r®duire, compenser lõincidence de lõextraction de 
mat®riaux sur lõeau et les milieux aquatiques 

D6.102 : D®velopper les voies alternatives ¨ lôextraction de granulats 
alluvionnaires 

Orientation 28 : Protéger les nappes stratégiques à réserver pour 
lõalimentation en eau potable future 

Orientation 30 : Améliorer la gestion de crise lors des étiages sévères 

D7.128 : Garantir la ma´trise de lôusage du sol pour lôAEP future 

Orientation 31 : Prévoir une gestion durable de la ressource en eau 

D7.137 : Anticiper les effets attendus du changement climatique 

Orientation 32 : Préserver et reconquérir les zones naturelles dõexpansion 
des crues 

D8.139 : Prendre en compte et pr®server les zones dôexpansion des crues 
dans les documents dôurbanisme 

Orientation 34 : Ralentir le ruissellement des eaux pluviales sur les zones 
aménagées 

D8.142 : Ralentir lô®coulement des eaux pluviales dans la conception des 
projets 

D8.143 : Prévenir la genèse des inondations par une gestion des eaux 
pluviales adaptée 

Orientation 38 : £valuer lõimpact des politiques de lõeau et d®velopper la 
prospective 

L1.161 : Élaborer et préciser les scenarii globaux dô®volution pour mod®liser les 
situations futures sur le bassin 

Orientation 39 : Favoriser une meilleure organisation des acteurs du 
domaine de lõeau 

L2.163 : Renforcer la synergie, la coopération et la gouvernance entre les 
acteurs du domaine de l'eau, des inondations, du milieu marin et de la 
cohérence écologique 

Orientation 40 : Renforcer et faciliter la mise en ïuvre des SAGE 

L2.168 : Favoriser la participation des CLE lors de lô®laboration, la r®vision et la 
mise en compatibilité des documents dôurbanisme (SCOT, PLU et carte 
communale) avec le SAGE 

L2.171 : Favoriser la mise en place de démarche de gestion intégrée de la mer 
et du littoral et leur d®clinaison dans les documents dôurbanisme 
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Une ressource superficielle bien présente 
sur le territoire mais vulnérable 

Une ressource souterraine variée issue des 
nappes du tertiaire et de la nappe alluviale 
de la Marne en bon état quantitatif mais de 
qualité dégradée  

Une ressource en eau potable à sécuriser 
au niveau du bourg par lõabandon du 
captage de Chivres et le raccordement au 
réseau de Tancrou  

Une commune en assainissement individuel 
mais un projet de passer en collectif sur le 
bourg 
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4. POLLUTIONS ET NUISANCES 

4.1. Une gestion des déchets bien organisée, mais 
des marges de progression encore possibles 

La collecte, le traitement et la valorisation des déchets 

La commune de Jaignes a délégué sa compétence en matière de collecte, de 
transport et de traitement des déchets à la Communauté de communes du Pays 
de l'Ourcq, laquelle a subdélégué une partie de ces compétences au Syndicat 
Mixte de Traitement des Ordures Ménagères du Nord Seine-et-Marne 
(SMITOM). 

Ainsi, la collecte et le transport des ordures ménagères résiduelles, des 
emballages ménagers recyclables et journaux-magazines, du verre, des déchets 
verts et des extra-ménagers sont à la charge du Pays de l'Ourcq. Il assure aussi la 
dotation de bacs pour la collecte des emballages ménagers recyclables et 
journaux magazines et le renouvellement des bornes aériennes pour la collecte du 
verre. 

Depuis le 1er janvier 2005, le SMITOM exerce uniquement la compétence 
traitement et valorisation des déchets ménagers et assimilés.  

 

La collecte des ordures ménagères résiduelles est réalisée en porte-à-porte une 
fois par semaine le jeudi.  

Les emballages ménagers recyclables et journaux-magazines sont collectés 
en porte-à-porte, via les bacs bleus, le lundi, toutes les deux semaines (semaine 
paire).  

Le syndicat collecte les déchets verts en porte-à-porte 8 mois dans lôann®e 
(fréquence hebdomadaire). 

La collecte de verre sôeffectue par lôinterm®diaire de bornes a®riennes dôapport 
volontaire ; il existe une borne dôapport volontaire dans le bourg, ¨ lôextr®mit® de la 
rue des Vignes. La fréquence de collecte est bi-mensuelle.  

Les déchets extra-ménagers (encombrants) sont collectés en porte-à-porte deux 
fois par an. 

 

Le service public de collecte des déchets 
m®nagers du Pays de lôOurcq a re­u le label 
collecte QUALITRI en décembre 2011, pour 
une durée de 3 ans. 

 

 

 

 

Les habitants peuvent acc®der ¨ lôensemble du réseau de déchèterie du SMITOM, 
la plus proche ®tant celle dôOcquerre (7 min de voiture). Celle-ci accueille des 
déchets standards (gravats, encombrants, incinérables é). Pour les déchets diffus 
spéciaux (peinture, solvanté), les particuliers peuvent se rendre à la déchèterie de 
Meaux. 
 
Les déchets collectés sur le territoire sont acheminés vers le Centre Intégré de 
Traitement (CIT) de Monthyon qui comprend : 

- une unité de compostage accueillant les déchets verts collectés et 
permettant la production de compost 

- une unité de tri accueillant les cartons provenant des déchèteries, le 
verre, les journaux-magazines et emballages ménagers recyclables et les 
extra-ménagers et permettant une valorisation matière 

- une unité d'incinération accueillant les ordures ménagères, les extra-
ménagers, le tout venant incinérable provenant des déchèteries, les refus 
de tri et les déclassements et permettant une valorisation énergétique 

Les extra-ménagers non-incinérables, les mâchefers, les R.E.F.I.O.M. et les 
gravats sont envoyés vers des Centres d'Enfouissement Techniques. 
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La performance de collecte des ordures ménagères résiduelles est satisfaisante ; 
elle reste inférieure à la performance nationale. Sur le territoire du Pays de lôOurcq, 
les habitants rejettent moins d'ordures ménagères résiduelles que la moyenne de 
la population nationale. 

La performance de collecte des déchets recyclables est légèrement inférieure à la 
moyenne nationale tandis que celle des déchets verts est très supérieure. 

Concernant le verre, la performance de collecte est inférieure à la performance 
nationale. Les efforts restent à poursuivre. 

Enfin, la quantité dôencombrants collectée est égale à la quantité moyenne 
nationale. Les habitants du Pays de l'Ourcq peuvent privilégier l'usage des 
déchèteries pour réduire cette quantité également en augmentation de plus de 
22% depuis 2010. 

Poids moyen des déchets produits en 2013 sur le territoire par habitant  
Source : Espace et Territoires dôapr¯s Rapport dôactivit®s 2013 du SITOM Nord 77 

 
CC Pays de 
lõOurcq 

Moyenne 
nationale9 

Ordures ménagères résiduelles 281 kg 298,3 kg 

Emballages Ménagers Recyclables  42,5 kg 45,9 kg 

Déchets verts 49,5 kg 18,1 kg 

Verre 21 kg 29 kg 

Extra-ménagers 16,5 kg 15 kg 

Total 410,5 kg 406,3 kg 

 

Par ailleurs, de nombreuses parcelles agricoles accueillent des boues de Seine 
Aval (voir § 4.4 Des sources de pollution olfactive et la carte de synthèse). 

 

 

 

                                                             

9 Chiffres clés ADEME 2012 

Les plans de prévention ou de gestion des déchets  

Un plan de réduction régional des déchets : le PREDIF  

Adoptée en juin 2011, cette strat®gie r®gionale dôintervention veut répondre aux 
enjeux de la réduction des déchets, aussi bien dans les collectivités que dans le 
secteur privé. Trois plans régionaux ont été adoptés en 2009 fixant des objectifs de 
prévention ou de réduction des déchets aux horizons 2014 ou 2019 :  

- Le PREDMA : Plan régional dôÉlimination des Déchets Ménagers et 
Assimilés.  

- Le PREDD : Plan Régional dôÉlimination des Déchets Dangereux.  

- Le PREDAS : Plan Régional dôÉlimination des Déchets dôActivités de 
Soins.  

Pour le PREDMA, la quantité annuelle produite par chaque Francilien doit passer à 
440 kg/hab en 2019, contre 475 kg en 2009.  

Pour le PREDD et le PREDAS, les objectifs de prévention de la nocivité visent au 
développement dôéco-procédés et dôalternatives à lôutilisation de produits 
dangereux et à lôaugmentation du taux de captage des déchets dangereux diffus 
des ménages et des activités.  

 

Un plan régional de prévention et de gestion des déchets de chantiers 
(PREDEC)  

La région Ile-de-France a adopté un Plan Régional de prévention et de gestion des 
déchets de chantiers du bâtiment et des travaux publics (PREDEC) en juin 2015. 
Ses objectifs sont :  

- De pr®venir les quantit®s de d®chets produits et dôam®liorer leur gestion 

- Dôaugmenter les capacit®s de recyclage par mise en place dôune 
économie circulaire au niveau du territoire régional : réemploi au plus près 
du lieu de production 

- Anticiper et prendre en compte lôimpact des op®rations planifi®es dans le 
cadre du Grand Paris en ce qui concerne la production des déchets de 
chantier 
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4.2. Une qualité ŘŜ ƭΩŀƛǊ moyenne mais un 
contexte régional préoccupant 

Un cadre réglementaire : SRCAE et PPA 

Sur le plan national, la loi du 30 d®cembre 1996 sur LôAir et lôUtilisation Rationnelle 
de lô£nergie (LAURE) constitue le socle législatif. Elle a pour effet de renforcer de 
mani¯re significative les volets observation et information sur la qualit® de lôair. 

Elle prévoit : 

- la surveillance de la qualit® de lôair et lôinformation du public, 

- la protection de lôatmosph¯re et lôorganisation des déplacements urbains, 

- lôutilisation dô®nergie moins polluante, 

- la concertation au niveau régional pour élaborer une politique de la qualité 
de lôair. 

Elle a introduit deux outils déconcentrés de gestion de la qualit® de lôair : le Plan 
Régional pour la Qualité de lôAir (PRQA) ïremplacé depuis la loi du 3 août 2009, 
dite Grenelle 1, par le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) et le Plan 
pour la Protection de lõAtmosphère (PPA). 

 

Le SRCAE dõIle-de-France a été arrêté le 14 décembre 2012. Ce schéma décline 
à l'échelle de la région les objectifs nationaux et internationaux de la France dans 
le domaine de lôair, de lô®nergie et du climat en prenant en compte les potentialit®s 
de la région.  

Le dernier Plan de Protection de lõAtmosph¯re pour lõIle-de-France a été 
approuvé le 25 mars 2013. Il est compatible avec les orientations et objectifs du 
SRCAE. 

 

 

 

Une qualit® de lôair moyenne 

La qualité de l'air reste problématique en Île-de-France. En 2013, plus de 3 
millions de Franciliens étaient potentiellement exposés à des niveaux de pollution 
qui ne respectent pas la réglementation, principalement dans l'agglomération et au 
voisinage de grands axes de circulation. L'année 2013 montre toutefois une légère 
tendance à la baisse des niveaux de pollution chronique. 

Bilan de la pollution de l'air en Ile-de-France en 2013  
Source : Airparif, 2013 

 

 

La commune de Jaignes ne dispose pas de mesures sur son territoire mais Airparif 
dispose de stations de mesure Seine-et-Marne et notamment en milieu rural à 
Montgé-en-Go±le et ¨ Saints (mesure de lôozone). 

 

Lôindice européen Citeair d®termine la qualit® de lôair en tenant compte des 
polluants suivants :  

- indice trafic : dioxyde d'azote et particules PM10 (polluants obligatoires), 
monoxyde de carbone et particules PM2,5 (polluants complémentaires) 

- indice de fond: dioxyde d'azote, particules PM10 et ozone (polluants 
obligatoires), dioxyde de soufre, monoxyde de carbone et particules 
PM2,5 (polluants complémentaires) 

Cet indice varie de 0 à plus de 100, selon 5 qualificatifs (de très faible à très élevé).  

En 2013, dans le département de Seine-et-Marne, lôindice g®n®ral (fond) a ®t® 
faible environ 61 % du temps et élevé environ 8 % du temps. La pire classe nôa 
jamais été atteinte (voir diagramme suivant). 
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Historique de lôindice Citeair en Seine-et-Marne pour lôann®e 2013  
Source : Airparif, consultation janvier 2015 

 

 

 

Cependant, ce niveau moyen ne doit pas faire oublier que la qualité de l'air 
quotidienne reste insatisfaisante en Île-de-France pour certains polluants, plus 
particuli¯rement au cîur de l'agglom®ration parisienne et ¨ proximit® du trafic. 
Cinq polluants posent toujours problème à des degrés divers dans la région 
capitale, et ne respectent pas diverses réglementations : le dioxyde d'azote, les 
particules (PM10 et PM2,5), l'ozone et le benzène. 

 

Des risques sanitaires modérés, essentiellement liés à la 
pollution de lôair 

Des risques sanitaires liés aux pollutions atmosphériques  

Les polluants ont un effet sur la santé : inhalés lors de la respiration, ils atteignent 
le système respiratoire et peuvent entraîner de nombreuses pathologies. Certains 

autres organes sont également potentiellement touchés : irritation de la peau, des 
yeux, syst¯me nerveux, reinsé Dans une population donn®e, tous les individus ne 
sont pas égaux face aux effets de la pollution. La sensibilité de chacun peut varier 
en fonction de lô©ge, de lôalimentation, des pr®dispositions g®n®tiques, et de lô®tat 
de sant® g®n®ral. Les effets d®pendent aussi de lôexposition individuelle aux 
différentes sources de pollution, de la dur®e dôexposition ¨ ces niveaux, du d®bit 
respiratoire au moment de lôexposition, mais aussi de lôinteraction avec dôautres 
compos®s pr®sents dans lôatmosph¯re comme par exemple les pollens ou les 
spores fongiques qui peuvent accroître la sensibilité à la pollution.  

Une faible exposition au radon 

Issu de la dégradation de l'uranium et du radium présents dans la croûte terrestre, 
le radon est un gaz radioactif d'origine naturelle, classé cancérogène 
pulmonaire certain par le Centre International de Recherche contre le Cancer 

(CIRC). Côest lȭaccumulation de ce gaz dans les espaces clos, et notamment dans 
les habitations, qui représente un risque pour la santé.  

Ce risque dépend de la nature du substrat géologique. Le département de Seine-
et-Marne figure parmi les départements les moins concernés par le risque radon. 

La commune de Jaignes est classé en potentiel faible par lȭInstitut de 
Radioprotection et de Sûreté Nucléaire (IRSN) (Source : http://www.irsn.fr). 

La présence ponctuelle sur le département de l'Ambroisie 

LôAmbroisie (Ambrosia artemisiifolia) est une plante dont le pollen est 
particulièrement allergisant (période de pollinisation : août et septembre). En 2011, 
cette plante n'était pas encore recensée sur la commune10. 

Les terrains nus, peu végétalisés comme les remblais, les bords de routes et les 
terrains mal entretenus sont ses lieux de prédilection. Elle prolifère aussi sur sols 
cultivés, dans les jardins, jachères etc. Les études réalisées ces dernières années 
indiquent que 6 ¨ 12% de la population est allergique au pollen dôambroisie, 
allergie qui peut °tre tr¯s invalidante chez certains patients, et que lôeffectif de la 
population allergique augmente. 

                                                             

10Source http://www.sante.gouv.fr/IMG/pdf/Carto_ambroisie_regionale_IDF_2010-2011.pdf 

http://www.irsn.fr/
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4.3. Une ambiance sonore de quaƭƛǘŞ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 
des abords autoroutiers 

Les cartographies des bruits routier, ferroviaire, aérien et industriel réalisées par 
Bruitparif (Observatoire du bruit en Ile-de-France) montrent que la commune de 
Jaignes bénéficie dôun environnement sonore de qualit® ¨ lõexception des  
abords de lõautoroute A4.  

Le bruit routier est la principale source de bruit sur la commune.  

Carte de bruit (Lden)  
Source : Bruitparif, 2015 

 

 

 

 

 

Lôarr°t® pr®fectoral du 19 mai 1999, classe les infrastructures de transports 
terrestres en différentes catégories qui définissent un « fuseau è de part et dôautre 
de la voie affect® par le bruit. En vertu de lôarticle 13 de la loi bruit de 1992 (d®cret 
95-21 du 9 janvier 1995, arrêté du 30 mai 1996), les constructeurs ont l'obligation 
de prendre en compte le bruit engendré par ces voies sur les bâtiments, en 
dotant leur construction d'un isolement acoustique adapté par rapport aux bruits de 
l'espace extérieur. 

Ainsi, lôautoroute A4 est classée en catégorie 2 (secteur affecté par le bruit dôune 
largeur de 250 m).  

Cf. Arrêté préfectoral du 19 mai 1999 annexé au niveau des servitudes 

Classement sonore des voies bruyantes  
Source : http://cartelie.application.equipement.gouv.fr  consulté en janvier 2015 (données DDT 77, 2009) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Seul le hameau de Torchamps, situé à 200-300 m est impacté par le bruit issu de 
lôinfrastructure. N®anmoins, sa situation en contrebas de lôinfrastructure en limite 
lôimpact direct. 

http://cartelie.application.equipement.gouv.fr/
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La commune perçoit également des nuisances sonores issues des avions en 
approche de lõa®roport de Roissy-Charles de Gaulle (arriv®e face ¨ lôOuest).   

Trajectoire et altitude des avions arrivant ¨ Roissy face ¨ lôOuest le 2 juin 2014  
Source : DGAC, 2014 

 

 

Enfin, au sein du bourg, les syst¯mes dõa®ration des silos peuvent localement 
déranger les riverains. 

 

4.4. Des sources de pollution olfactive 

La présence de champs dô®pandage de boues peut être source de nuisances 
olfactives en particulier à proximité des zones urbanisées :  

- Parcelles épandues au nord-ouest du bourg 

- Parcelles autour de la ferme de Grandchamp (plate-forme de stockage) 

Voir la localisation des parcelles épandues et des plateformes de stockage et 
dôentreposage dans la carte de synth¯se page suivante 

 

 

 

 

 

 

Une filière déchets bien organisée mais des 
marges de réduction à la source encore 
possibles 

Une qualit® de lõair moyenne mais un 
contexte régional préoccupant 

Une faible exposition au radon et à 
lõambroisie 

Une ambiance sonore de qualité mais 
dégradée aux abords de lõautoroute 

Des nuisances olfactives causées par 
lõ®pandage de boues 

 

 

 

 


